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RÉPONSES DES COLLECTIVITÉS 
ET ORGANISMES CONCERNÉS  

à l’échéance du délai prévu à l’article L. 243-5 du code des 
juridictions financières (3 mars 2025) 

Destinataires ayant répondu dans le délai légal  

Réponse 1 : président de la Métropole Européenne de Lille 
Réponse 2 : président de Sambre Mobilités 
Réponse 3 : président d’Artois Mobilités 

Réponse reçue après l’échéance du délai légal  

Réponse 4 : président de la communauté d’agglomération d’Amiens 

Destinataires n’ayant pas répondu  

Président de la communauté urbaine de Dunkerque 

Président de la communauté d’agglomération du Boulonnais 

Président du Syndicat Intercommunal de Mobilité et d'Organisation 
Urbaine du Valenciennois 

Président du Syndicat Intercommunal des Transports urbains de 
l’Agglomération du Calaisis 

Président du Syndicat Intercommunal des Transports Urbains Soissonnais 
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RÉPONSE 1 : MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE
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RÉPONSE 2 : SAMBRE MOBILITÉS
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RÉPONSE 3 : ARTOIS MOBILITÉS
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RÉPONSE 4 : COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION D’AMIENS 
(REÇUE APRÈS L’ÉCHÉANCE DU DÉLAI PRÉVU PAR 

L’ARTICLE L. 243-5) 
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